
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

COMMUNE DE LE CHEYLAS – 38570

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 Mars 2023

L'an deux mil  vingt trois  et  le vingt-huit  mars à 20 heures  30,  le Conseil  Municipal  de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Roger COHARD, Maire

Présents : Mmes  et  MM  Roger  COHARD,  Valérie  GUGLIELMO-VIRET,  Philippe  DALBON,
Marie-Claude CERANA, Pierre BARUZZI, Stéphanie MENGOLLI, Karim DALIBEY,
Jérôme LOOSDREGT, Véronique DUMINI,  Michel SALVI,  Florence FAIS, Audrey
BUISSON,  Thierry  GALIFOT,  Christel  METAY,  Gérard  MARTINEZ,  Martine
PUGLISI, Anne LAURENT, Audrey MARRON, Sébastien PLISSON

Procurations : 

Excusés :  Amina GHAFIR, Alexandre ASTOLFI

Secrétaire de séance : Mme Audrey MARRON

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation Date d’affichage de la
convocation 

Date d’affichage des
délibérations  

21 Vendredi 24 mars 2023 Vendredi 24 mars 2023 Mardi 4 avril 2023

9– Approbation et signature d’une convention pour la mission d’inspection – santé et sécurité au
travail 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L.253-5, L.253-6 et L.812-2,

Vu le décret n°85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, notamment son article 5,

Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales
et de leurs établissements publics,

Vu la délibération du conseil  d’administration du Centre de Gestion du 6 décembre 2016, modifiée par la
délibération du 9 février 2023 qui fixe les tarifs des prestations du service applicables au 1er janvier 2023,

Considérant que l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, dispose que
l’autorité territoriale doit désigner un agent chargé d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la
santé et de la sécurité au travail,

Il peut être satisfait à cette obligation : 
- en désignant un agent en interne,
- en passant convention avec le centre de gestion de l’Isère.

Cet  agent  est  chargé de contrôler  les conditions  d'application des  règles  d'hygiène  et  de sécurité  et  de
proposer à l'autorité territoriale compétente toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer l'hygiène et la
sécurité du travail et la prévention des risques professionnels. 

Dans ce cadre, il a librement accès à tous les établissements, locaux et lieux de travail dépendant des services
à inspecter et se fait présenter les registres et documents imposés par la réglementation. En cas d'urgence il
propose à l'autorité territoriale les mesures immédiates qu'il juge nécessaires. 

L'autorité territoriale l’informe des suites données à ses propositions. 
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La mission d’inspection entre  dans le cadre de la mission générale d’assistance et  de conseil  du service
hygiène et sécurité du Centre de Gestion, son financement est assuré par une tarification réalisée en fonction
du temps passé, conformément aux délibérations du conseil d’administration du Centre de Gestion de l’Isère.

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré,

- DÉSIGNE le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Isère  pour assurer la mis-
sion d’inspection en santé et sécurité au travail par la mise à disposition d’un agent chargé de la
fonction d’inspection en santé et sécurité au travail,

- APPROUVE les termes de la convention de mission jointe à la présente délibération,

- AUTORISE le maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à la présente délibéra-
tion,

- DIT que les crédits sont inscrits au budget 2023.

Décision : Adoptée à l’unanimité
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